
ne d~clinent cette nationalit6 dans un d6lai d'un an A dater du jour de
la publication de ladite loi.

Article 6. La prsente loi n'est applicable ni aux nationaux fran§ais
ni A leurs descendants. Le statut existant qui les concerne est maintenu
en vigueur et ne pourra etre modifi6 qu'apr~s intervention d'un accord
entre le Gouvernement frangais et le Gouvernement royal.

Article 7. L'accession A la nationalit6 laotienne sous forme de natura-
lisation, de meme que les conditions de perte de nationalit6 laotienne
autres que celles visdes A l'article 3 ci-dessus, feront 'objet d'une loi
ultrieure.

47. Liban 1

(a) ARRtTE 2825 DU 30 AOUT 1924.

Article 1. Sont confirms de plein droit dans la nationalit6 libanaise et
r~puts avoir d~sormais perdu la nationalit6 turque les ressortissants turcs
6tablis sur le territoire du Grand Liban A la date du 30 aoCit 1924.

Article 2. Les personnes Agdes de plus de 18 ans, ayant perdu la
nationalit6 turque et acquis de plein droit la nationalit6 libanaise en
vertu de Particle pr6cedent ont la facult6 pendant une pfriode de deux
ans A dater du 30 aofat 1924 d'opter pour la nationalit6 turque.

Article 3. Les personnes Ages de plus de 18 ans, ayant perdu la natio-
nalit6 turque en vertu de 'article ler et qui different par la race de la
majorit6 de la population du territoire du Grand Liban peuvent, dans
le d6lai de deux ans, A dater du 30 aofit 1924 opter pour la nationalit6
d'un des Etats auquel est transfr6 un territoire dtach6 de la Turquie
par le Trait6 de paix du 24 juillet 1923, si dans cet Etat la majorit6 de
la population est de la meme race que la personne exerqant le droit
d'option. Si cet Etat accorde sa nationalit6 A la personne ayant exerc6
cette option celle-ci perdra la nationalit6 libanaise.

Article 4. Les personnes ayant, conform6ment aux dispositions des
articles 2 et 3 du pr6sent arret6, exerc6 le droit d'option pour une nationalitt
autre que la nationalit6 libanaise devront, dans les douze mois qui suivront,
transporter leur domicile dans l'Etat en faveur duquel elles auront opt6.

Les personnes tenues, aux termes de l'alin6a pr6c6dent de transporter
leur domicile hors du territoire du Grand Liban seront libres d'y conserver
les biens immobiliers qu'elles possbdent. Elles pourront emporter leurs
biens meubles de toute nature. II ne leur sera impos6 de ce fait aucun
droit ou taxe de sortie.

Article 5. Les ressortissants turcs Aggs de plus de 18 ans, originaires
du territoire du Grand Liban et se trouvant au 30 aofit 1924 6tablis hors
du dit territoire de la Turquie ont la facult6 d'opter pour la nationalit6
libanaise s'ils se rattachent par la race AL la majorit6 de la population du
Grand Liban. Ce droit d'option devra tre exerc6 dans le d6lai de deux
ans A dater du 30 aofst 1924 aupr~s des agents soumis A la souverainet6
frangaise aupr~s des autorits administratives d6sign6es A cet effet par le
Gouvernement fran~ais. L'option entrainera l'acquisition de la nationalitd
libanaise si le dit gouvernement mandataire y consent.

1 Textes fran~ais reius du Ministre des affaires trangres de la R6publique
libanaise.



Article 6. Pour tout ce qui concerne 'application des dispositions du
pr6sent arret6, les fernmes marikes suivront la condition de leur mar et
les enfants gs de moins de 18 ans suivront la condition de leurs parents.

(b) ARRETL N' 15/S DU 19 JANVIER 1925 RELATIF A LA NATIONALITL

LIBANAISE.

Article 1. Sont Libanais:
1. Les individus nds de p&e libanais.
2. Les individus nds sur le territoire du Grand Liban qui ne justifient

pas avoir A leur naissance acquis par filiation une nationalit6 6trang6re.
3. Les individus n6s sur le territoire du Grand Liban de parents inconnus

ou dont la nationalit6 est inconnue.
Article 2. L'enfant naturel dont la filiation est 6tablie pendant sa

minorit6 prendra la nationalit6 libanaise si celui de ses parents A 1'6gard
duquel la preuve de filiation a t6 faite en premier lieu est lui-meme
Libanais. Si cette preuve r~sulte pour le pre et la m&e du m6me acte
ou du meme jugement, 'enfant prendra la nationalit6 du p&e, si cc dernier
est Libanais.

Article 3. Peuvent ktre naturalisds par arrt6 du Chef de 'Etat apr~s
enquete et sur leur demande:

1. L'6tranger qui justifiera une r6sidence non interrompue de cinq
anndes au Liban.

2. L'tranger qui a pous6 une Libanaise et qui justifiera d'une r6sidence
non interrompue d'un an au Liban, depuis son mariage.

3. Par arret6 motiv6, l'tranger qui aura rendu au Liban des services
importants.

Article 4. La femme mari6e a un 6tranger qui se fait naturaliser Libanais,
et les enfants majeurs de 1'6tranger naturalis6 pourront, s'ils le demandent,
obtenir la nationalit6 libanaise sans condition de residence, soit par arret6
qui confre cette nationalit6 au mar, ou au pare ou A la m&e, soit par
arret6 spdcial. Deviennent Libanais les enfants mineurs d'un pre ou d'une
m&re survivante qui se font naturaliser Libanais A moins que dans 'annte
qui suivra leur majorit6 ils ne d6clinent cette qualit6.

Article 5. La femme 6trangre qui 6pousera un Libanais deviendra
Libanaise.

Article 6. La femme libanaise qui 6pousera un 6tranger perdra sa
nationalit6 A condition toutefois que la loi nationale de son mar lui conf~re
la nationalit6 de celui-ci, sinon elle restera Libanaise.

Article 7. Pourra recouvrer par arret6 du Chef de 'Etat la nationalit6
libanaise la femme qui 'aura perdue par 1'effet de son mariage avec un
tranger, aprs la dissolution de ce mariage pourvu qu'elle rfside au

Grand Liban ou qu'elle y entre en dclarant qu'elle veut s'y fixer.
Article 8. Perdent la qualit6 de Libanais:
1. Le Libanais qui a acquis une nationalit6 6trangre si cette acquisition

a 6t6 prdalablement autorise par arret6 du Chef de 'Etat.
2. Le Libanais qui, ayant accept6 les fonctions publiques confres par

un Gouvernement Etranger, les conserve nonobstant l'injonction du
Gouvernement libanais de les r6signer dans un dlai d6termin6.

Article 9. Les contestations en mati&e de nationalit6 relvent exclusive-
ment des tribunaux civils.



DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 10. Sous rserve des facult~s d'option pr6vues par le Trait6 de
paix sign6 A Lausanne le 24 juillet 1923, sont Libanais les individus n6s
sur le territoire du Grand Liban, d'un p6re qui est iui-meme n6 Ottoman et
possedait au ler novembre 1914 la nationalit6 ottomane.

Article 11. Peuvent ktre naturalises Libanais par arrWt du Chef de l'Etat
apres enquete et s'ils sont 6tablis sur le territoire du Liban en faisant une
d6claration dans 'ann6e qui suit leur majorit6 ou la dissolution du mariage,
les enfants et les femmes mariees qui auront acquis une nationalit6 6trangere
par application de l'article 36 du Trait6 de paix de Lausanne.

Article 12. Sont abrogees toutes dispositions contraires A celles du
pr6sent arrt6.

Article 13. Le Secr6taire G6nral et le Gouverneur du Grand Liban
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution du present
arrt qui entrera en vigueur le jour de sa publication au Bulletin Officiel
des Actes du Haut-Commissariat.

(c) ARRtTt N' 160/LR, DU 16 JUILLET 1934.

Article 1. Le paragraphe 3 de l'article 3 des arretes 15/S et 16/S du
19 janvier 1925 est complete par la disposition suivante:

(( Peuvent tre consideres comme services importants, les services
effectifs dans les troupes speciales du Levant lorsque leur dur6e atteint
ou excede deux annees.o

(d) ARRLTA N' 122/LR DU 19 JUIN 1939.

Article 1. Est abroge l'article 3 de 'arrete 15/S du 19 janvier 1925
sur la nationalite libanaise complte par 'arrte 160/LR du 16 juillet
1934. Cette abrogation aura effet A compter du jour oft la loi libanaise
du 27 mai 1939 sur la naturalisation entrera en vigueur par sa publication
au Journal officiel de la Republique libanaise.

Article 2. Peuvent etre consideres comme services exceptionnels, au sens
de l'article 2 de la loi libanaise du 27 mai 1939 sur la naturalisation, les
services effectifs dans les troupes speciales du Levant lorsque leur durfe
atteint ou excede deux annes.

(e) RECTIFICATIF DU 13 AVRIL 1942 AU DtCRET LEGISLATIF N' 154/NI
DU 23 MARS 1942.

Article 1. Au lieu de (aA dater de la promulgation du pr6sent d6cret
legislatif, toute demande de naturalisation libanaise est assujettie A une
taxe speciale dont le taux est fix6 comme suit:

20 livres libanaises par personne majeure
5 livres libanaises par personne mineure.

Toutefois le President de la Republique pourra sur la proposition du
Ministre de l'Interieur, exempter le demandeur du paiement de cette
taxe o.

Lire: (c Toute demande de naturalisation libanaise est assujettie A une
taxe sp6ciale dont le taux est fixe comme suit:



1. 10 livres libanaises lors de la presentation de toute demande pour
chaque personne majeure et 5 livres libanaises pour chaque personne
mineure.

2. 25 livres libanaises pour toute personne majeure et 10 livres liba-
naises pour toute personne mineure t la date de la signature du d~cret
accordant la nationalit6.

Toutefois, le demandeur peut 6tre exempt6 de la dernire taxe suivant
d~cret pris sur la proposition du Ministre de l'intrieur .

Article 2. La perception de cette taxe sera assur~e par l'apposition d'un
timbre fiscal de la valeur sus-mentionn~e sur la requte du demandeur.

(f) LoI DU 31 JANVIER 1946 1.

1. Le Libanais qui a acquis une nationalit6 6trangre sans y avoir 6t6
autoris6 par d~cret du Chef de l'Etat.

2. Le Libanais qui a accept6 au Liban un emploi d'un gouvernement
tranger ou d'une institution relevant d'un gouvernement 6tranger sans

une autorisation prdalable accordde par le gouvernement libanais. Sera
consid.& comme une rdponse negative le fait pour le gouvernement liba-
nais de ne pas rdpondre h une demande d'autorisation dans un ddlai de
deux mois It dater de la prsentation de cette demande.

3. Le Libanais qui, rdsidant en dehors du territoire libanais, a accept6
un emploi public accord6 par un gouvernement 6tranger dans un pays
6tranger et qui a gard6 cet emploi nonobstant les ordres requs pour
'abandonner dans un dilai ddtermine.

4. Le Libanais occupant actuellement un emploi accord6 par un gou-
vernement 6tranger qui a gard6 cet emploi nonobstant les ordres requs
pour l'abandonner dans un d~lai ddtermin6. La perte de la nationalit6
prdvue dans les alin~as 2, 3 et 4 sera d~cid~e par d~cret pris en conseil
des ministres.

5. Le gouvernement peut, h tout moment, retirer l'autorisation indiqu~e
ci-dessus par d~cision prise en conseil des ministres.

Article 2. Toute personne d'origine libanaise rsidant en dehors du
Liban et qui n'a pas opt6 pour la nationalit6 libanaise, peut si elle
retourne ddfinitivement au Liban, demander A tre considirde comme
Libanaise. Un ddcret sera pris A cet effet en conseil des ministres.

Article 3. Tout 6tranger qui a acquis la nationalit6 libanaise perd cette
nationalit6 s'il a r~sid6 en dehors du Liban pendant une priode de cinq
anndes cons~cutives.

Article 4. Cette loi dont la procedure d'application sera ddtermin~e
par dIcret, abrogera toutes les dispositions qui lui sont contraires et qui
ne sont pas conformes I son contenu.

Journal officiel de la Rdpublique libanaise. (Texte traduit de I'arabe par
le Secrtariat des Nations Unies.)


